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VIII

SOMMAIRE

Un ensemble de sept (7) sites d'enfouissement fut soumis à une

inspection détaillée dans le cadre de la phase II du programme d'explo­

ration des sites de disposition de déchets solides sur les terres fédé­

rales au Québec. Les Raramètres retenus aux fins d'évaluation des
impacts et des risques imminents ou potentiels pour l'hygiène et l'envi­

ronnement comprenaient notamment les caractéristiques physiques, géolo­

giques et hydrogéologiques du site, le mode de disposition, la nature

des déchets, la production de lixiviat et de biogaz.

Les sites étudiés appartenaient au Ministère de la Défense

Nationale (Camp Bouchard, BFC Valcartier, BFC Farnham), à Agriculture
Canada (Ferme expérimentale de Grosse-Ile), au Conseil des Ports Natio­

naux et à la Société des Ponts Jacques-Cartier et Champlain (ADACport).

Les travaux d'exploration effectués comprenaient des sondages

stratigraphiques avec prélèvement d'échantillons et analyses granulomé­

triques, la mise en place de piézomètres pour le nivellement de la nappe

d'eau, la réalisation d'essais de perméabilité et le prélèvement
d'échantillons d'eau et de gaz aux fins d'analyses sur le terrain et en

l aboratoi re.

Trois (3) sites d'enfouissement furent étudiés sur les

terrains de la Ferme expérimentale de Grosse-Ile, qui comporte une

station de quarantaine animale et un laboratoire de recherche vétéri­

naire à sécurité maximum. Les sites de disposition identifiés ont servi

à l'épandage du fumier animal et à l'enfouissement de carcasses d'ani­
maux, de résidus d'incinération et de déchets domestiques.

-­,



IX

Les eaux de surface dans les environs immédiats de ces sites

sont affectées au point de vue bactériologique. Les puits d'alimenta­

tion en eau potable forés dans le roc et situés en aval des écoulements

ne montrent, par contre, aucune contamination, étant selon toute éviden­

ce protégés par une couche d'argile superficielle peu perméable. En

raison de l'absence de maladies animales ou humaines pouvant être

reliées au contact ou à l'ingestion d'eau sur l'île et des contrôles

sévères exercés en période de quarantaine, rien ne nous permet actuelle­

ment de conclure à la présence de virus ou d'organismes pathogènes dans

le milieu.

Nous recommandons le réaménagement du site No 3 pour l'entre­

posage temporai re de déchets et l'abandon des sites Nos l et 2, compte

tenu des risques potentiels de contamination de la nappe d'eau souter­

raine, et de faire une étude spécifique pour l'établissement d'un site

d'enfouissement sanitaire acceptable ailleurs sur l'île. Aucune étude

plus détaillée des sites existants n'est recommandée dans la mesure où

l es analyses régul i ères de la qual ité de l'eau et du réseau d'al imenta­

tion qui s'imposent vont continuer de démontrer l'absence de contamina­

tion bactériologique.

Le site du Camp Bouchard a été utilisé pour des essais d'ex­

plosifs et la disposition de quantités inconnues de phosphore blanc, un

produit qui s' enfl amme spontanément au contact de l'ai r. La présence de

phosphore blanc n'a pas été mise en évidence dans le milieu sauf sous

formes de fafbles concentrations de phosphates dans l'eau souterraine.

Des teneurs significatives en phénols et en arsenic, résultant selon

toute évidence des activités réalisées sur le site, ont toutefois été

déce l ées. Pu i sque l'on retrouve des ut il i sateurs de l'eau souterra i ne

en aval des écoulements, nous recommandons d'effectuer une étude plus

approfondie afin de déterminer la nature complète et l'étendue de la

contamination.
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Le site d'enfouissement de la base militaire de Val cartier est
encore actif, servant principalement à la disposition de matériaux secs

pu i sque 1es déchets domest iques sont achemi nés hors de 1a base. Les
déchets sont déposés au-dessus de la nappe phréatique, de sorte que la
quantité de 1ixiviat est faible et que les impacts sur la qualité des
eaux souterraines sont très locaux. Des modifications dans les procédu­

res d'enfoui ssement et de recouvrement s'imposent pour amé1 i orer l'as­

pect esthétique et maintenir les impacts sur l'environnement à un degré
minimum. Aucune étude supplémentaire n'est toutefois recommandée.

Dans le site de la base militaire de Farnham, environ 230

barils ayant déjà contenu du DDT ont été enfouis en une seule opération
en 1972. De faibles concentrations de pesticides ont été retrouvées
dans les eaux de surface qui se sont accumulées sur le site, résultat

d'un nivellement inadéquat, mais elles ne présentent aucun risque compte
tenu des caractéri stiques physiques et hydro9éo1ogiques du mil ieu. Il
serait néanmoins souhaitable de remblayer et de drainer adéquatement le
terrain pour éviter l'accumulation d'eau de surface. Aucune étude

supplémentaire n'est recommandée.

Le site de l'ADACport, le lieu d'enfouissement sanitaire de la

Ville de Montréal jusqu'en 1966, constitue un cas particulier, autant
par le volume considérable de déchets enfouis que par sa proximité de
secteurs habités. La production de méthane s'avère un problème puisque
sa diffusion dans l'atmosphère est limitée par une couverture imperméa­

b1e et qu'il peut y avoi r une mi grat i on et une accumu1 at i on de gaz de
nature explosive dans les environs du site. Une étude plus approfondie
du site s'impose de façon à définir les risques dé~ou1ant de la produc­

tion de gaz, la nature complète du 1ixiviat produit et son impact sur la
qualité des eaux de surface avoisinantes.



ÉTUDE DES SITES DE DISPOSITION
DE DÉCHETS SOLIDES SUR LES TERRES

FÉDÉRALES AU QUÉBEC
RAPPORT FINAL

PHASE II

SEPT (7) SITES APPARTENANT
AU MINISTtRE DE LA DÉFENSE NATIONALE,

À AGRICULTURE CANADA ET AU CONSEIL DES PORTS NATIONAUX
DOSSIER 14SD.KE 303-3-0002

1.0 INTRODUCTION

Au mois de novembre 1982, Environnement Canada complétait une
enquête détaillée en vue d'identifier, de localiser et de caractériser,
de façon préliminaire, l'ensemble des sites de disposition de déchets
solides ouverts, fermés ou abandonnés sur les terres fédérales au Qué­
bec. L'étude en question effectuée par la firme Lalonde, Girouard,
Letendre & Associés constituait la première étape d'un programme
d'exploration en trois (3) phases destiné à évaluer les impacts de ces
sites d'enfouissement sur l'environnement.

Les sites inventoriés furent classés dans trois (3) groupes de
priorité suivant des critères permettant de juger des risques actuels ou

imminents pour la santé publ ique ou l'environnement. Les sites présen­
tant un potentiel élevè de risque, notamment ceux se retrouvant à proxi­
mité de secteurs résidentiels ou commerciaux, de sources d'alimentation

-1-
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en eau potable ou de chantier de construction, présentant des traces de

percolat ou de migration de gaz, ou comportant des déchets à risques

élevés dans des conditions inappropriées, furent ainsi classés dans le
groupe de première priorité de façon à être évalués immédiatement dans

la phase II du programme d'exploration. Les autres sites présentant un
potentiel moyen de risque furent classés dans le groupe de deuxième

priorité, de façon à être évalués ultérieurement, tandis que ceux ne
const i tuant aucun ri sque pour l' hygi ène ou l'envi ronnement furent

classés dans le groupe de troisième priorité.

La présente étude effectuée par la firme Foratek International
Inc. suivant un mandat d'Environnement Canada dans le cadre de la phase

Il du programme d'exploration avait pour but de faire une inspection

détaillée d'un ensemble de sept (7) sites de disposition de déchets
sol ides identifiés lors de la premiére phase du programme. Ces sites

sont les suivants:

Code d'identification

du site

03-04-01

03-04-02

03-04-03

06-02-02

03-02-03

06-02-01

06-05-01

Nom du site

Ferme expérimentale de
Grosse-Ile (Montmagny)
Ferme expérimentale de
Grosse-Ile (Montmagny)
Ferme expérimentale de
Grosse-Ile (Montmagny)
Camp Bouchard
(Blainville)
Base Forces Canadiennes
(BFC) de Val cartier
Base Forces Canadiennes
(BFC) de Farnham
ADACport (Montréal)

Propriétaire actuel

Agriculture Canada

Agriculture Canada

Agriculture Canada

Min. de la Défense
Nationale
Min. de la Défense
Nationale
Min. de la Défense
Nationale
Consei l des Ports
Nationaux et Société
des ponts Jacques
Cartier et Champlain

,,--------------
•-.,
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Deux (2) des sites de disposition de Grosse-Ile et celui de la
base militaire de Valcartier sont encore en opération, les autres étant

fermés ou abandonnés. Tous ces sites, à l'exception de celui de la base
des Forces Canadiennes de Farnham, furent classés en première priorité
d'intervention, notamment en raison des types de déchets enfouis, du
contact présumé ou observé entre le site et l a nappe phréatique ou la
production apparente de lixiviat. Le site de Farnham, bien que classé
en deuxième priorité d'intervention, fut retenu pour la présente étude
en raison de la nature des déchets enfouis et du contact évident avec la
nappe phréatique.

L'emplacement de chacun de ces sites apparaît sur la carte de

localisation d'ensemble présentée à la page suivante (voir figure No 1).

La réalisation de tous les travaux relatifs à cette étude

a été partagée de la façon suivante:

- Expertises professionnelles et techniques

- Travaux de forage
- Analyses chimiques et granulométriques
- Matériaux pour piézomètres
- Frais de voyage et de subsistance
- Cartes, photos aériennes, reproductions •••

•
il
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32%
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FIGURE 1
CARTE DE LO~ALISATION DES SITES DE DISPOSITION

DE DECHETS SOLIDES AU QUÉBEC

ÉCHELLE 1 1550000
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2.0 DESCRIPTION DE L'ËTUDE

2.1 Buts et portée

Les objectifs generaux de la présente étude, tels que définis

dans notre mandat par Envi ronnement Canada, se résument aux points

suivants:

a) Vérifier les limites géographiques de chaque décharge, si
cela n'a pas déjà été effectué au cours de la première étape;

b) Faire l'inspection des décharges et des terres contiguës

afin de relever les traces de percolat ou de migration de gaz;

c) Analyser, selon des paramètres choisis, les eaux de sur­

face et les puits des terres contiguës (dans un rayon de 300 m autour du
site) afin de relever les traces de contamination dues à la décharge;

d) Déterminer les caractéristiques géologiques du site, de la

couche de couverture et des terres contiguës;

e) Déterminer les caractéristiques hydrogéologiques du site

et des terres contiguës;

f) Déterminer les types et la quantité de matières déposées à

chaque site;

g) Évaluer les concentrations de percolat et de gaz qui ris­
quent d'être produites par les matières déposées à chaque site;

h) Identifier les sites qui devraient être soumis à des ana­
lyses détaillées supplémentaires afin de confirmer la réalité de problè­
mes éventuels.
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2.2 Méthodologie de travail

L'évaluation des risques imminents ou potentiels pour l'hygiè­

ne ou l'environnement est essentiellement fondée sur les données

recuei 11 i es conce rnant 1es 1imites géographi ques, 1es caractéri st i qu es

de surface, les types et quantités de déchets, les caractéristiques géo­

logiques et hydrogéologiques, les traces ou la production éventuelle de

lixiviat de chaque site. Un programme détaillé d'inspection, propre à

chaque si te, a été él aboré en co11 aborat i on avec Envi ronnement Canada.

Il comportait notamment des sondages d'exploration avec analyses granu­

lométriques et la mise en place de piézomètres pour la réalisation

d'essais de perméabilité, le nivellement de la nappe d'eau souterraine

et le prélèvement d'échantillons d'eau ou de gaz aux fins d'analyses en

laboratoire, lorsque les appareils portatifs d'essais mettaient en évi­

dence des modifications significatives dans la qualité du milieu.

Les paramètres retenus pour l'évaluation des effets du site de

décharge sur la qualité des eaux superficielles et souterraines furent

les suivants: pH, conductivité, dureté, alcalinité, sulfates, chlo-

rures.

Si ces paramètres mettaient en évidence une réduction signifi­

cative de la qualité de l'eau en raison de la présence du site d'en­

fouissement, des échantillons d'eau étaient prélevés à des fins d'analy­

se en 1aboratoi re pour confi rmer 1es résul tats de l'enquéte sur 1e

terrain et ajouter les paramètres pertinents suivant la nature des

déchets enfouis.

Les échantillons d'eau ont été prélevés .soit à la faveur des

essais de perméabilité réalisés au moyen d'une pompe de surface manuelle

(type à piston) ou actionnée par un moteur à essence, soit au moyen d'un

échantillonneur à clapet.
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Au niveau des biogaz, la présence de méthane (CH4) et d'anhy­
dride carbonique (C02) fut vérifiée dans chacun des piézomètres aménagés
au moyen d'un gazomètre portatif à tubes réactifs de type Drager 21/31.

Dans le cas où des odeurs sulfureuses ont été décelées, un essai pour le
sulfure d'hydrogène (H2S) a également été effectué. En cas de détection
au gazomètre portatif, des échanti 11 ons furent pré1 evés et anal ysés en
laboratoire par méthode de chromatographie en phase gazeuse.

La majorité des sondages ont été réalisés au moyen de foreuses

automotrices à percussion de type Bucyrus-Érié 22-W. La progression du
forage avec cet équipement s'effectue par l'enfoncement par battage d'un
tubage d' ac i er qui supporte tempora i rement 1es dépôts meubles traver­
sés. On vi de régul i èrement l' i ntéri eur du tubage au moyen d'un tube à

clapet (pompe à sable en terrain meuble ou curette en terrain dur) qui
sert par le fait même d'échantillonneur. Au besoin, on fait usage d'un
trépan de forage pour briser par percussion des dépôts consolidés, per­

mettant ainsi l'action de la pompe à sable ou de la curette et facili­
tant l'enfoncement du tubage. Les échantillons sont prélevés sur des
intervalles de 1 à 1,5 mètres et représentent bien la nature des dépôts

recoupés dans cet écart de profondeur. Le forage terminé et le piézomè­
tre installé, le tubage d'acier est ensuite retiré du sol au moyen d'un
treuil.

Dans le cas de sites non accessibles par véhicule, les sonda­
ges ont été réalisés au moyen d'une tarière portative actionnée par un
moteur à essence. L'avancement du forage s'est fait par rotation d'une
vis continue sans injection d'eau ou support temporaire du terrain.

Les caractéristiques des piézomètres aménagés dans ces sonda­

ges sont indiquées à l'intérieur de la description des travaux effectués
pour chaque site. Une coupe-type est présentée à l'Annexe B.

--------~;i
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3.0 FERME EXPÉRIMENTALE DE GROSSE-ILE, MONTMAGNY

SITES NOS 03-04-01, 02, 03

3.1 Introduction

Grosse-Ile est située sur le fleuve St-Laurent à environ 50 km

en aval de la ville de Québec, face à la municipalité de Montmagny à

laquelle elle est regroupée (voir figure No 2). Son histoire a vérita­
blement débuté vers 1832 lorsque le gouvernement du Canada, craignant

une épidémie de choléra asiatique, décida d'y aménager une station de
quarantai ne pour contrôl er l' arri vée de bateaux d' immi grants et procé­
der, si nécessaire, à leur isolation. De 1832 à 1937, la dernière année
où les facilités de l'île furent utilisées à des fins de quarantaine
humaine, il est estimé qu'environ douze mille (12 000) immigrants furent
enterrés sur l'île. La plupart étaient des Irlandais fuyant la famine
de 1846-1847 dans leur pays et qui sont morts du typhus ou du choléra à

bord de leurs bateaux surpeuplés. L'île a par la suite été utilisée par

les Alliés, durant les années de la seconde guerre mondiale, à des fins
d'expérimentation sur les armes biologiques.

Depuis ce temps l'île a été convertie en ferme expérimentale

par Agriculture Canada, servant à la fois de station de quarantaine pour
les animaux (bovins et ovins essentiellement) importés au Canada pour

des fins d'élevage ou de reproduction et de laboratoire vétérinaire à

sécurité maximum pour l'étude de certains virus et maladies animales.

Depuis environ deux (2) ans, la station de quarantaine n'a pas été uti­
lisée en raison de la chute des demandes pour l 'imp~rtation d'animaux.

Les activités de la ferme expérimentale, en particulier celles

de la station de quarantaine, sont notamment responsables de la produc­
tion de fumier animal qu'il est nécessaire de disposer, autant pour des
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FIGURE 2
CARTE DE LOCALISATION

FERME EXPÉRIMENTALE GROSSE-ILE

ÉCHELLE 1: 250 000
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raisons de commodité que de sécurité, à l'intérieur de l'île. A l'occa­
sion, des carcasses d'animaux doivent également être enfouies sur l'île

après incinération.

Un ensemble de trois (3) sites de disposition de déchets soli­
des a été identifié pendant la première phase du programme et retenu en

première priorité pour la seconde phase, surtout en raison de la nature
des déchets enfouis, des caractéristiques du terrain et de la proximité
des puits servant à l'alimentation en eau potable.

Jusqu'à maintenant, le site No 1 a servi principalement à la

dispositon de déchets domestiques et de matériaux secs (débrits de cons­
tructions, ferraille ••• ) tandis que le site No 2 a été utilisé pour

l'épandage du fumier et l'enfouissement des carcasses d'animaux. Le
site No 3 est uniquement un lieu d'entreposage temporaire et d'incinéra­
tion occasionnelle du mélange de fumier et de foins provenant des

étables de la section de quarantaine.

En raison des vocations similaires des sites identifiés, de la
présence d'autres lieux d'épandage sur l'île et de l'unicité du milieu
physique, il a été décidé de traiter ensemble les renseignements re­

cueill is pour chacun des sites et d'éval uer globalement les impacts
potentiels sur l'environnement.
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3.2 Localisation et accès aux sites

L'emplacement des trois (3) sites de disposition de déchets

solides de Grosse-Ile est montré sur la figure No 3 de la page suivante.

Les sites d'enfoui ssement Nos l et 2 sont adjacents dans un

secteur marécageux au centre de l'île, à envi ron 300 mètres du chemin

d'accès principal qui relie le débarcadère à la piste d'aviation de

l'île. L'accès aux sites n'est pas contrôlé à partir du chemin princi­

pal et aucune clôture ne limite ces derniers.

Le site No 3 quant à lui se retrouve à l'intérieur du perlme­

tre clôturé des bâtiments de la station de quarantaine, à environ 100

mètres du chemin d'accès principal et du puits d'alimentation en eau

potable ouest. L'accès au site peut être contrôlé et surveillé au

besoin.

Les accès à l' îl e en tant que tell e sont stri ctement contrôl és

par le directeur de la Ferme expérimentale, compte tenu de la nécessité

d'un isolement adéquat lors des opérations de quarantaine. Il existe un

débarcadère à l'extrémité ouest de l'île pour l'accès par voie maritime

et une piste d'aviation à l'extrémité est pour l'accès par voie

aérienne.
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3.3 Travaux effectués

L'accès à Grosse-Ile n'étant possible à partir de Montmagny

que par bateau à marée haute et par avion léger en d'autres temps, les

travaux d'exploration ont été réalisés à l'aide d'appareils portatifs.

Les sondages pour la caractérisation du milieu et la mise en place de

piézomètres ont été faits manuellement ou à l'aide d'une tarière porta­

tive à essence.

Au total, cinq (5) piézomètres furent aménagés sur l "le à des

profondeurs variant de 80 à 150 cm dans les dépôts granulaires situés

au-dessus du roc ou de l'argile. Ces piézomètres auront permis le pré­

lèvement d'échantillons d'eau aux fins d'analyses sur le terrain et en

laboratoire, la réalisation d'essais de perméabilité en place et le

nive11 ement des poi nts d'eau pour l' étab li ssement de l a carte pi ézomé­

trique du site.

Cinq échantillons supplémentaires d'eau ont été prélevés dont

deux à deux end roi ts dans le ru i sseau séparant les sites Nos l et 2,

deux dans deux puits de surface (maintenant abandonnés) ainsi que dans

le puits est, le seul en opération au moment des travaux.

La localisation des sondages, des piézomètres, des points de

prélèvement d'eau de surface et des puits artésiens est montrée sur la

carte piézométrique du site présentée à la section 3.4.3 (voir figure

No 7). Les détails de l'aménagement type des piézomètres seront trouvés

en Annexe.
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3.4 Caractéristiques des sites

3.4.1 Physigues

Le site No 1 (voir figure No 4), encore en opération, couvre
une superficie d'environ 200 mètres carrés. L'enfouissement est effec­
tué en surface sur une épaisseur de l'ordre de 1 m, avec environ 80% des
déchets recouverts, sur un terrain de nature marécageuse. Le drainage
est pauvre et n'est réalisé que par de petits ruisseaux de nature inter­

mittente.

Le site No 2 (voir figure No 5) est situé immédiatement au

nord du premier et couvre une superficie de plus de 15 000 mètres car­
rés. Inutilisé depuis 1975, l'enfouissement présente les mêmes caracté­

ristiques qu'au premier site.

Les sites Nos 1 et 2 se retrouvent dans une cuvette au centre
de 1 'i1e, entre 2 crêtes rocheuses qui dominent la topographie de l'i1e
du sud-ouest vers le nord-est. Une végétation de colonisation
(bouleaux, conifères, aulnes en région marécageuse) entoure les sites
dont l'exposition aux vents est relativement faible, sauf en direction
nord-est où il y a eu déboisement pour la piste d'aviation.

Le troisième site (voir figure No 6) est de très faible super­
ficie, environ 25 mètres carrés, et se retrouve en bordure d'une falaise
rocheuse dominant le fleuve St-Laurent à moins de 100 m de distance.
Aucun enfouissement permanent n'est effectué à cet endroit qui bénéficie
d'un exce11 ent dra i nage en ra i son des fortes pe~tes adj acentes. La
végétation est inexistante autour du site qui est exposé à tous les
vents. Seul un monticule rocheux protège relativement le site des vents
en provenance de l'est.
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On notera finalement la présence de hauts-fonds (battures)

dans la partie nord-est de l'île en particulier qui servent de refuge

aux oies sauvages en saison.

3.4.2 Géologiques

Dans l'ensemble, l'épaisseur des dépôts meubles sur l'île est

plutôt limitée et le socle rocheux, qui affleure un peu partout, domine

nettement l a topographie de l'île. Les dépôts superficiel s sont surtout

constitués de sable fin silteux et argileux reposant sur une mince cou­

che d'argile silteuse.

Au centre de l'île, près des sites Nos l et 2, l'épaisseur des

dépôts meubles varie entre un (1) et deux (2) mètres et les niveaux

d'eau sont près de la surface. Au site No 3 et dans l'ensemble tout le

long de la bordure sud-est de l'île, le roc affleure ou n'est qu'à quel­

ques mètres de la surface et les dépôts superficiels ne sont pas

saturés.

Des coupes-types illustrant schémati quement la strat i graphi e

particulière de chaque site sont montrées sur les figures 4 (site No 1),

5 (site No 2) et 6 (site No 3) aux pages précédentes.

3.4.3 Hydrogéologigues

La carte piézométrique (voir figure No 7) dressée à partir des

données de nivellement des points d'eau recueillis le 26 octobre 1983

indique que l'écoulement des eaux souterraines s'effectue globalement

vers l'est en direction du fleuve.

Trois (3) puits ont été forés dans le roc en 1965 et servent

aux fins d'al imentation en eau potable de l'île. Au moment de notre

visite, seul le puits est était en opération et suffisait à la demande.
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Les puits est et centre sont situés à

ments provenant des sites Nos 1 et 2.

des écou1ements par rapport au site

cel ui -ci.

environ 400 m en aval des écoule­

Le puits ouest est situé en amont
No 3, mais à moins de 100 m de

Sur la base d'essais de perméabilité effectués dans les plezo­

mètres aménagés sur l'île, on peut estimer la conductivité hydraulique
des dépôts granulaires superficiels à environ 1 x 10-4 cm/sec.

Celle de l'argile silteuse sous-jacente est beaucoup plus fai­

ble, probablement dans l'ordre de 10-6 à 10-7 cm/sec. Le roc lui-méme
sera perméable pour autant que des discontinuités ou des ouvertures

(fractures, failles ••• ) permettront de laisser circuler les eaux souter­
raines. Les puits creusés dans le roc démontrent la présence d'eau dans
les discontinuités du roc, du moins à certaines profondeurs mais n'im­

pliquent pas une communication directe avec les eaux contenues dans les
dépôts superficiels. La couche d'argile, si elle est continue, est de
nature à assurer une certaine protection de la nappe d'eau sise dans le

roc.

Typiquement, les vitesses de migration des eaux souterraines
seront de l'ordre de 3 à 5 mètres par année dans les environs immédiats
des sites de disposition. À ces vitesses, les eaux souterraines mettent
entre 60 et 100 ans pour parcourir 300 mètres.
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3.5 Mode de disposition et nature des déchets

Les sites Nos 1 et 2 ont déjà servi en période de quarantaine

à l'épandage de fumier animal, composté ou non, et à l'enfoui ssement

occasionnel de carcasses d'animaux, de résidus d'incinération, de
déchets domestiques ou de matériaux de démolition (briques, bois de

charpente, revêtements métalliques, etc ••• ).

Le site No 3 se veut plutôt une aire d'entreposage temporaire

et d' i nci nérat ion occas i onne11 e du mél ange de fumier et de foi n prove­

nant des étables de la section de quarantaine. Les déchets ne sont tou­

tefois pas entreposés de façon permanente et sont acheminés vers

d'autres sites de disposition sur l'île.

Le fumier animal constitue sans contredit le sous-produit le

plus important des opérations de la ferme expérimentale. L'épandage du

fumier préalablement composté s'effectue à ciel ouvert, comme c'est pra­
tique courante en milieu agricole, en divers endroits non identifiés

lors de la première étude, notamment dans le secteur nord-est de l'île.

Des déchets domest i ques et des débri s de construct i on di vers
sont également enfouis au site No 1. Le recouvrement était nettement

déficient à cet endroit lors de notre visite.

Le 1aboratoi re de recherche est muni d'un i nc i nérateur avec

four pathologique à air contrôlé. Il est alimenté par deux brûleurs

électriques opérant à une température de 1D930C. Son dispositif

anti-po1lution traite les gaz et aucune fumée ni vapeur ne s'en

échappe. Les résidus ne pouvant qu'être des cendres inorganiques.
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3.6 Résultats d'analyses

3.6.1 Qualité des eaux

La présence de micro-organismes indicateurs a été décelée dans

les cinq (5) piézomètres installés dans les dépôts superficiels sur

l'île. Les taux de co1iformes totaux les plus élevés ont été retrouvés

dans les piézomètres Nos 2 et 5, situés près des lieux d'épandage du

fumier. Les eaux de ruissellement et les puits de surface inventoriés

sont également affectés. Le puits Est d'alimentation en eau potable, le

seul en opération au moment des travaux, s'est toutefois révélé libre de

contami nat ion bactéri enne (voi r Tableau No 1).

Il est normal d'avoir détecté la présence de coliformes et de

streptocoques de type fécal dans l'eau qui fut prélevée dans des piézo­

mètres installés près des lieux d'épandage du fumier. La présence de

co1iformes fécaux dans l'eau brute est un indicateur de la présence

poss i b1e d'organ i smes pathogènes sans toutefoi s 1e démontrer de façon

spécifi que. Seul e l'absence de bactéri es enté ri ques permet d' i ndui re

qu'il n'y a pas d'autres organismes pathogènes dans l'eau, comme on peut

le conclure pour le cas du puits d'alimentation en eau potable Est. De

la même manière, les tests de toxicité de base (Microtox, Algues) suggè­

rent une perturbation environnementale au niveau d'un effet toxique

quelconque (létal, sub1éta1 ou chronique) (Pz 1, 2 et 3) mais n'indi­

quent en rien d'autres problèmes potentiels reliés i l'écotoxicité (par

exemple: présence de germes pathogènes, mutagénèse, potentiel eutrophe,

bioaccumu1ation, etc.) "(Blaise, C. 1983).

La vérification de la présence ou de l'absence de bactéries ou

de virus pathogènes spécifiques dans l'eau s'avère toutefois des plus

difficiles, faisant appel i des techniques microbiologiques sophisti­

quées et laborieuses qui dépassent le cadre de notre mandat. Il est

déji délicat de déceler leur présence dans le sang d'animaux malades;
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leur détection de façon infiniment plus disséminée dans l'eau s'avère
donc un défi de taill e requérant l'analyse de quantités cons i dérab1es
d'eau. C'est d'ailleurs ce problème qui est à l'origine de la nécessité
des périodes de quarantaine aux fins d'observation des symptômes éven­
tuels d'une maladie quelconque. Il n'y a toutefois aucun indice nous

permettant de supposer la présence de tels virus ou organismes pathogè­
nes dans l'eau. Il n'y a eu depuis le tout début des opérations de la
ferme expérimentale aucun cas de maladie animale ou humaine pouvant être
relié de près ou de loin au contact ou à l'ingestion d'eau sur l'île.

Les opérations de la section de quarantaine sont suivies de près et les
mesures nécessaires sont prises en cas de maladie pour détruire effica­

cement toute source possible de contamination.

En dépit de l'existence de cette activité bactérienne reliée
directement à la présence des sites de disposition en terrain maréca­
geux, il semblerait que le puits d'approvisionnement en eau potable Est

soit bien isolé de la surface et protégé de ces sources de contamination

par la couche peu perméable d'argile silteuse reposant sur le roc.

Les autres paramètres physico-chimiques analysés ne démontrent
aucune modification significative dans la qualité des eaux souterraines
en raison de la présence des sites de disposition identifiés. Tous les
résultats d'analyses sont présentés à la page suivante (voir tableau 1).

3.6.2 Production de gaz

Les concentrations d'anhydride carbonique (C02) se sont révé­
lées normales à l'analyse, tandis que le méthane (CH4) n'a pas été
détecté. Seule une légère odeur de nature sulfureuse a été décelée au
piézomètre No 5, sans que le gazomètre portatif puisse mettre en éviden­
ce une concentration en H2S. Il faut admettre que la production de

biogaz est faible en raison du volume limité de déchets comparativement
aux surfaces de dissipation offertes, de sorte que la rétention de gaz

dans le sol est très limitée.

'--------------
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3.7 Conclusions

La disposition de déchets de quel que nature que ce soit dans
un milieu aussi restreint que celui de Grosse-Ile est susceptible

d'avoir des répercussions significatives sur la qualité de l'environne­
ment, si elle n'est pas réal i sée d'une façon contrôl ée. Les déchets
enfouis dans les zones marécageuses au centre de l'île (sites Nos l et

2) risquent non seulement d'affecter les environs immédiats du site de
disposition mais aussi de la partie Est de l'île à faveur des écoule­
ments souterrains et superficiels des eaux. La zone de battures située
au nord-est de l'île ne semble toutefois pas menacée puisqu'elle n'est

pas directement en aval des écoulements.

Heureusement, le puits d'alimentation en eau potable Est situé
directement en aval de ces sites de disposition semble relativement bien
protégé d'une contamination en raison d'un certain éloignement et d'une
couche d'argile silteuse peu perméable qui isole la nappe d'eau sise

dans le roc de la surface. Par contre, le puits ouest situé à moins de
100 m du site de disposition No 3 apparaît beaucoup plus vulnérable.
Même si le puits est situé en amont des écoulements, que le terrain
bénéficie d'un excellent drainage, et que les déchets ne sont entreposés
que d'une façon temporaire, le potentiel de contamination est élevé.

Les eaux de ruissellement, les puits de surface (maintenant

abandonnés) et les environs immédiats des sites de disposition sont
nettement affectés au niveau bactériologique, ce qui présente un risque
pour l'hygiène et l'environnement dans un milieu aussi physiquement
restreint. La présence de micro-organismes de type fécal dans les

échantillons d'eau prélevés indique la possibilité de retrouver des
organismes de nature pathogène, sans toutefois le démontrer.

Il n'y a toutefois aucun autre indice nous permettant de con­
clure à leur présence compte tenu des contrôles sévères exercés sur les

opérations de quarantaine et l'absence de maladie animale ou humaine
pouvant être reliée à une telle contamination du milieu depuis le début

des activités de la ferme expérimentale.
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3.8 Recommandations

Nous recommandons de cesser les opérations d'épandage ou
d'enfouissement sur les terrains marécageux au centre de l'île (sites

Nos 1 et 2) compte tenu des ri sques potent i el s de contami nati on. Les
déchets encore non recouverts au site No l et ailleurs devraient l'être

et les accès aux sites de disposition actuels mieux contrôlés et
identifiés comme tèls

En raison de la production de fumier animal et possiblement de

résidus d'incinératon en période de quarantaine qu'il serait difficile

de disposer ailleurs que sur l'Île elle-même, nous recommandons qu'une
étude spécifique soit entreprise afin de déterminer les possibilités

d'implantion d'un site d'élimination acceptabe, probablement dans le
secteur nord de l' Îl e.

Compte tenu de la nature des déchets â épandre ou â enfouir

(fumi er, carcasses d'animaux ... ) il faudrait notamment s'assurer que le
roc soi t bi en protégé â cet end roi t des i nfi ltrat ions éventuelles de

lixiviat et que les écoulements d'eau ne s'effectuent pas en direction

des puits d'eau potable et des secteurs d'activité comme c'est le cas
présentement. On devrait également s'assurer de protéger adéquatement

les zones de battures situées au nord-est de l'île.

Des correctifs devraient être apportés au site No 3 en raison

de la proximité du puits d'alimentation en eau potable ouest qui le rend

vulnérable. Il serait certainement souhaitable d'acheminer directement
les déchets et résidus de la station de quarantaine sur un site accepta­
ble et de procéder, si possible, aux opérations d'incinération dans les

facilités du laboratoire de recherche ou d'aménager un endroit spécifi­
quement â cette fin.

ii
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Un réaménagement du site No 3 pourrait également être envisa­

gé, en incorporant par exemple une membrane imperméable de nature à

empêcher le 1ixiviat éventuel de rejoindre les eaux souterraines et le

puits ouest. Toute solution devrait être étudiée à son mérite dans le

cadre d'un systême global de gestion des déchets sur l'île.

Dans l'intervalle, nous recommandons qu'une vérification régu­

lière de la qualité de l'eau des puits d'alimentation et du réseau de

distribution soit effectuée de façon à s'assurer de l'absence de conta­
mination bactériologique. Amoins que ces analyses ne viennent à démon­

trer le contraire et nous laisser supposer que la santé publique est

menacée, nous ne recommandons pas d'étude pl us déta i 11 ée des sites de
disposition existants.
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4.0 CAMP BOUCHARD

SITE 06-02-02

4.1 Introduction

Le site de disposition du Camp Bouchard est situé dans la

municipalité de Blainville, comté de Terrebonne, à quelques km au nord­

ouest de Ste-Thérése (voir figure 8). Il appartient au Ministère de la

Défense Nationale qui loue les terrains avoisinants à la compagnie

Excil •

Le site a été utilisé jusqu'à la fin de la seconde guerre

mondiale pour des essais d'explosifs. Il a servi à disposer vers 1945

de quantités indéterminées de phosphore blanc, un produit chimique qui

s'enflamme spontanément à l'air, résultat d'une oxydation rapide. Les

conditions dans lesquelles l'enfouissement du phosphore a été réal isé

sont obscures. En raison de sa grande affinité pour l'oxygène, il doit

être maintenu dans des contenants étanches et isolés de l'air par une

couche d'eau ou de gaz inerte. Il est poss i ble que ces contenants

furent soit enfouis tels quels dans le sol, soit exposés à l'air libre

pour oxydation, les résidus étant recouverts à la fin de la combustion.

Le site a été retenu en premiére priorité d'intervention, sur

1a base de 1a présence de déchets de nature jugée dangereuse et du

contact avec la nappe phréatique.



FIGURE 8
CARTE DE LOCALISATION

CAMP BOUCHARD

ÉCHELLE 1 : 250000
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4.2 Localisation et accès au site

L'emplacement du site de disposition du Camp Bouchard est mon­

tré sur la figure No 9 à la page suivante. L'accès au site s'effectue

par la Montée St-Isidore à travers les installations de la compagnie

Excil, une filiale de C.LL., qui opère un dépôt d'explosif à cet

endroit.

Les terrains loués par la compagnie Excil sont clôturés pour

des raisons évidentes de sécurité et une barrière sur la Montée St-Isi­

dore en contrôl el' accès en tout temps. Le site de di spos i t i on du

Ministère de la Oéfense Nationale est lui-même clôturé de façon indépen­

dante à la limite du périmètre de la compagnie Excil.

Une pancarte du Ministère de la Défense Nationale est placée

sur la barrière à l'entrée du site, désignant le site comme un champ de

tir, de nature dangereuse, et prévient toute personne qu'elle y pénètre

à ses propres risques.



FIGURE 9

~~~~~~.àre::::::':'.:...3l~--C-A~R=TE DE LOCALISATION

02 CAMP BOUCHARDSITE 06-02- ,

ÉCHELLE 1 : 50 000

il
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4.3 Travaux effectués

Six (6) sondages de 15,2 cm de diamètre furent réalisés au

Camp Bouchard au moyen d'une foreuse à percussion de type Bucyrus 22-W,
totalisant environ 35,5 mètres linéaires de forage. Cinq (5) d'entre
eux furent transformés en piézomètres par l'introduction de tubages en

PVC sch. 40 de 10,2 cm munis de crépines de type Hydrophilic d'une lon­
gueur de 90 cm chacune.' De son côté, le sondage No 5 fut poursuivi
jusqu'au roc et a servi à des fins de caractérisation stratigraphique et
au prélèvement d'un échantillon d'eau.

En cours de sondage, des échanti 11 ons des dépôts interceptés
furent prélevés à des intervalles de 1,5 m pour fins d'identification et
d'analyse granulométrique. Des échantillons de sol furent également
prélevés en surface pour fins d'analyse en laboratoire.

Les piézomètres auront permis la réalisation d'essais de

perméabilité en place, le prélèvement d'échantillons d'eau aux fins
d'analyses sur le terrain et en laboratoire et le nivellement des points
d'eau pour l'établissement de la carte piézométrique du site.

Les emplacements de ceux-ci sont montrés sur le plan détaillé
du site présenté à la section 4.4.1 (voir figure No 10). Les détails de
la construction type des piézomètres apparaissent en Annexe •

•
JI
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4.4 Caractéristigues du site

4.4.1 Physigues

Le site (voir figure No la) clôturé par la Défense Nationale a

environ 190 mètres de longueur et 160 mètres de largeur, soit une super­
ficie de l'ordre de 30 000 mètres carrés. Il est situé sur un terrain
de nature marécageuse et remblayé de façon relativement compacte et uni­
forme sur une épaisseur d'environ 60 cm.

Un fossé de drainage d'environ deux (2) mètres de largeur

ceinture complètement le site. Les eaux superficielles retrouvées dans
ce fossé de drainage sont stagnantes en apparence. Au moment de nos

travaux au mois de novembre 1983, il y avait une accumulation d'eau
importante (le niveau d'eau était voisin de la surface) dans la partie

nord-ouest du site, alors que les fossés étaient pratiquement secs dans

la partie sud-est. Les eaux superficielles rejoignent éventuellement
les fossés de drainage situés le long du chemin d'accès.

Une végétation de nature herbacée et arbustive recouvre de
façon imparfaite le sol remblayé du site. Les environs du site sont
recouverts de façon irrégulière de végétation de nature herbacée, arbus­
tive et arborescente typique aux régions marécageuses. L'exposition aux
vents est moyenne.

Des lacs artificiels, dont la présence est due à d'anciennes

exp loi tat i ons de sabli ères, sont situés à envi ron 0,5 km au sud-est du
site. Ces lacs servent à des fins de pisciculture et de pêche et sont
rechargés à partir de puits exploitant la nappe d'eau sise dans les
dépôts granulaires avoisinants.
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4.4.2 Géologigues

Le socle rocheux dans la région du Camp Bouchard est constitué

en majeure partie de calcaires cristallins d'âge Ordovicien appartenant

à la formation de Laval (Clark, T.H., 1972). Il a été intercepté à une

profondeur de 13,1 mètres dans le sondage stratigraphique No 5 au centre

du site à l'étude.

Le socle rocheux est d'abord recouvert d'un dépôt de sable et

de gravier silteux vraisemblablement d'origine fluvio-glaciaire d'une

épaisseur d'environ 2,5 mètres. Une formation d'argile marine de l'or­

dre de 7 mètres d'épaisseur repose ensuite sur ces dépôts. On retrouve

ensuite un peu plus de 3,6 mètres de matériaux granulaires dans la

séquence suivante: une couche de sable fin à moyen contenant un peu de

silt d'environ 1,5 mètres d'épaisseur, une couche de sable et de gra­

vier, naturelle ou remblayée, d'environ 1,5 mètres d'épaisseur et fina­

lement un remblai caillouteux (blocs de 7 à 12 cm en moyenne) et

sableux, relativement compacté, de 60 cm d'épaisseur en surface.

Une coupe-type illustrant schématiquement la stratigraphie du

site est présentée à la page suivante (voir figure No Il).

4.4.3 Hydrogéologie

La carte piézométrique (voir figure No 12) dressée à partir

des données de nivellement des points d'eau recueillies le 8 novembre

1983 indique que l'écoulement des eaux souterraines s'effectue vers le

sud-est en direction du Chemin de la Côte St-Louis •.

l _
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D'après les essais de perméabilité réalisés dans les piézomè­

tres aménagés sur le site, la conductivité hydraulique de l'horizon de

sable fin reposant au-dessus de l'argile est de l'ordre de 6 x 10-3

cm/sec. La conductivité hydraulique des argiles a été établie dans le

cadre du projet Stablex (ABBDL-Tecsult, août 1981) situé à proximité

dans l'ordre de 10-6 cm/sec. sur le plan horizontal et de 10-8 cm/sec.

sur le plan vertical.

Les niveaux d'eau sont très près de la surface, à des profon­

deurs variant entre 0,5 et l m en moyenne.

Typi quement, il faut s'attendre à retrouver des vitesses de

migration horizontale des eaux souterraines dans les sables et gravier

de surface de l'ordre de 30 à 40 mètres par année entre le site et le

chemin de la Côte St-Louis. A ces vitesses, les eaux souteraines

mettent entre 15 et 20 ans pour rejoindre les eaux de surface situées en

bordure du chemin de la Côte St-Louis à partir du centre du site •

•

'1
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4.5 Mode de disposition et nature des déchets

Les conditions dans lesquelles le site a été util isé pour

disposer de quantités indéterminées de phosphore blanc sont obscures.

Au contact de l'air, le phosphore blanc s'enflamme spontané­

ment pour former de l'anhydride phosphorique (P2Ü5), un gaz de combus­
t i on extrêmement toxi que. Suite à 1a réact ion d' oxydat ion, l' anhydri de
phosphorique se dérive principalement en acide orthophosphorique en
présence d'eau qui donne ensuite naissance à des sels (phosphates). Les

phosphates et des traces d' ac ide phosphori que représentent alors 1es
seuls contaminants éventuels des nappes d'eau souterraines.

Renversé sur le sol sous forme liquide, le phosphore blanc se

solidifie à son contact avant tout mouvement significatif. Son adsorp­
tion étant élevée dans le sol, il ne peut être transporté comme tel vers
la nappe phréatique.

En raison de son affinité pour l'air, le phosphore blanc est

généralement transporté sous forme liquide dans des contenants étanches
non pressurisés et recouverts d'une couche d'eau ou de gaz inerte. Si
de tel s contenants ont été enfoui s sur 1e site, il s sont sous 1a nappe

phréat i que. Dans ce cas et même si 1es contenants sont complètement
dégradés, le phosphore ne peut s'oxyder, se déplacer ou se dissoudre
dans l'eau.

Dans l'éventualité oQ ces contenants auraient été ouverts et
oQ le phosphore blanc aurait été mis en contact avec l'air pour le lais­
ser s' enfl ammer, seul s 1es phosphates éventuell ement produits représen­
teraient les "résidus" de cette disposition.
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En rai son des ri sques de combusti on spontanée du phosphore,

aucun travail d'excavation à l'air libre n'a pu être entrepris pour
confirmer la présence de poudre de phosphore sous le niveau de la nappe
phréatique. Les sondages effectués sous une tête d'eau permanente n'ont
pas mis en évidence de tels dépôts.
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4.6 Résultats d'analyses

4.6.1 Qualité des eaux

La présence de phosphore sous forme d' orthophosphate n'a été

décelée en quantité appréciable que dans le piézomètre No l sur le

site. On retrouve des concentrations maximales de l'ordre de 20,0 mg/L,

ce qui demeure tout de même relativement faible. Le phosphore total

dans tous les autres échantillons d'eau est inférieur à 0,3 mg/L alors

que les phosphates sont au seuil de détection.

Par ailleurs, il faut souligner que la présence d'arsenic et

de phénols dans l'eau souterraine pourrait s'avérer symptomatique

d'autres types de contamination à partir des résidus ou des sous-pro­

duits des essais d'explosifs. Les teneurs en arsenic à 0,05 mg/L rejoi­

gnent les normes maximales établ ies par le Ministère de la Santé Natio­

nale rel ativement à la qual ité de l'eau potable au Canada. Même si

aucun effet toxicologique n'a pu être associé à l'ingestion d'eau

contenant de l'arsenic à ces concentrations, il n'en demeure pas moins

que sa présence dans l'eau est indésirable, compte tenu de l'existence

de puits d'alimentation en eau potable et de lacs servant à la piscicul­

ture en aval des écoulements.

La présence de phénol s à des concentrations de 0,5 mg/L est

également inquiétante. La norme pour les phénols est établie à 0,002

mg/L en fonction de critères esthétiques parce qu'ils communiquent un

mauvais goût et une mauvaise odeur à l'eau. À des concentrations éle­

vées, ils sont indicateurs d'une source de contamination de produits

chimiques ou de ses dérivés.

Un sommaire des résultats d'analyse obtenus est présenté au

Tableau No 2 de la page suivante.
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4.6.2 Production de gaz

Les analyses au gazomètre portat if n' ont pas mi s e.n évi dence

la présence de concentrations anormales d'anhydride carbonique (C02) ou

de méthane (CH4).

4.6.3 Analyse des sols

Des échantillons de sol ont été prélevés sur une profondeur de

15 cm le 31 octobre 1983, de façon à vérifier la présence de phosphore à

la surface du terrain, tel que le rapport d'inventaire de la première

phase le laissait supposer.

Les con cent rat i ons en phosphore se sont révél ées tout à fa it

normales, inférieures à celles d'un sol agricole moyen. Les résultats

obtenus sont les suivants:

Identification Phosphore total

(%P) (%P205)

Solide blanc

Sol

0,04

0,07

0,09

0,15 8,5

(réf. rapport Géol ab Inc. No 2933, novembre 1983)

Les résidus blanchâtres retrouvés à la surface du site ne con­

tiennent pas de phosphore. Ce dernier se serait de toute façon rapide­

ment oxydé dans le sol même au-dessus de la nappe· phréatique. De plus,

l es hypothèses de mouvement ascendant par capi 11 ari té du phosphore ne

peuvent s'appliquer, compte tenu de ses propriétés physiques décrites
précédemment.
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Faute d'indice permettant de diriger les analyses, le solide

blanc n'a pu être identifié mais est inorganique et probablement à base
de silice. Il s'agit d'un résidu apparemment inerte, provenant sans
aucun doute des essais d'explosifs effectués par les militaires. Aucune
trace de poudre de phosphore n'a toutefois été décelée en surface ou en
profondeur.

;i
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4.7 Conclusions

Les circonstances entourant la disposition de quantités indé­
terminées de phosphore blanc au site d'essais d'explosifs du Camp
Bouchard demeurent imprécises.

En présence d'air, le phosphore blanc s'enflamme spontanément

pour former l'anhydride phosphorique (P205), 'un gaz de combustion extrê­
mement toxique. Pour cette raison, le phosphore blanc doit être manipu­
lé dans des contenants étanches, isolés de l'air par une couche d'eau ou
de gaz inerte. Si de tels contenants ont été enfouis au Camp Bouchard,

les impacts sur l'environnement sont minimes, peu importe leur état de

décomposition. Le phosphore est en effet insol uble dans l'eau et ne
peut se déplacer dans le solen ra i son d'un degré d' adsorpt i on él evé.

Seules des traces (non décelées) d'acides phosphoriques pourraient
représenter une forme aqueuse de pollution des eaux souterraines.

Dans l' éventualité où ces contenants au rai ent été exposés à

l'air, l'anhydride phosphorique (si l'on fait exception des effets toxi­
ques produits dans l'air au moment de la combustion) peut également

entraîner en présence d'eau la formation d'acides phosphoriques et éven­
tuellement de certains sels, les phosphates, comme forme de pollution
des eaux souterraines.

On a retrouvé des phosphates en quantité relativement faibles

au piézomètre No 1. La présence de phosphates est surtout significative
au point de vue des impacts sur l'envi ronnement au niveau des eaux de
surface, dans la mesure où cela peut favoriser' le développement de
certaines algues et l'eutrophisation des lacs.

C'est toutefois la présence d'arsenic et de phénols plus

particulièrement, deux sous-produits provenant vraisemblablement

des activités effectuées au Camp Bouchard, qui occasionne les plus

-.,
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serleux impacts sur la santé et l'environnement, compte tenu de la pré­
sence de puits d'alimentation en eau potable et d'une station de pisci­
culture à environ 0,5 km en aval des écoulements en provenance du site.

Les concentrations d'arsenic à 0,05 mg/L sont égales à la
norme maximale acceptable fixée par le Ministère de la Santé Nationale
pour 1a qua1i té de l'eau potable au Canada. Aucun trouble prée i sn' a
toutefoi s été associ é à l' ingest ion d'eau contenant de l' arseni c à ces
concentrations.

Il faut aussi sou1 igner que la détection de ces éléments pour­
rait s'avérer symptomatique de l'existence d'autres résidus ou
sous-produits découlant des activités réalisées au Camp Bouchard.

-1,
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4.8 Recommandations

Des expertises plus détaillées seront requises de façon à

déterminer la nature complète et l'étendue de la contamination du milieu

par le site d'essai. Des recherches spécifiques suivant les types d'es­
sais d'explosifs qui ont ou auraient pu être effectués au Camp Bouchard

et l'analyse systématique des résidus ou des sous-produits éventuels
devront être réalisés de façon à préciser les impacts réels sur la santé
publique et l'environnement.

L'incidence d'éléments indésirables tels l'arsenic et les

phénols retrouvés sur le site sur la qualité des eaux souterraines et
superficielles en aval des écoulements devra être déterminée en priori­
té, compte tenu de l'existence d 'uti1 isateurs de ces ressources pour

fins d'approvisionnement en eau potable, de pisciculture et de loisirs.

En pl us de l'inventai re des puits et des eaux de surface en
aval des écoulements, il sera nécessaire de réaliser des sondages
supplémentaires avec mise en place de piézomètres sur le site et en aval

des écoulements pour déterminer l'étendue et l'ampleur des impacts sur
l'hygiène et l'environnement.



-48-

5.0 BFC VAlCARTIER

SITE 03-02-03

5.1 Introduction

le Ministère de la Défense Nationale opère depuis 1970 un site
d'enfouissement sanitaire sur la base militaire de Valcartier, à environ
20 km au nord-ouest de la ville de Québec (voir fig. 13). Le site est
principalement utilisé pour disposer de matériaux secs et de rebuts
divers (bois, carcasses métalliques, vêtements ••• ). Les déchets domes­
tiques sont normalement acheminés à l'extérieur de la base par l'entre­
mise d'un entrepreneur local.

Ce site a été retenu pour étude en première priorité principa­

lement en raison de la nature marécageuse des terrains sur lesquels
s'effectue l'enfouissement, d'un contact avec la nappe phréatique et
d'une percolation apparente.



FIGURE 13
CARTE DE LOCALISATION

BFC VALCARTIER

ÉCHELLE 1: 250 000
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5.2 Localisation et accès au site

L'emplacement du site de disposition de la base militaire de

Val cartier est montré sur la carte de local isation à la page suivante

(voir figure No 14). On y accède à l'intérieur de la base par la route

du Château, à la limite nord-est du secteur administratif.

L'entrée du site est 'contrôlée par une barrière non surveillée

du côté sud-est. Les l imi tes ne sont pas clôturées ou défi ni es par

ailleurs.

-1,
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SITE 03-02-03. BFC VALCARTIER
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5.3 Travaux effectués

Cinq (5) sondages de 15,2 cm de diamétre ont été réalisés au
site de Valcartier au moyen d'une foreuse à percussion de type Bucyrus
22-W, totalisant environ 36 métres linéaires de forage. Trois (3) d'en­
tre eux ont été transformés en piézométres par l'introduction de tubages

en PVC shc 40 de 10,2 cm de diamétre munis de crépines de type Hydrophi­
1i cd' une 1ongueu r de 90 cm chacune. Oans 1e sondage No 5, une poi nte
crépi née en acier de 3,2 cm de diamètre fut aménagée tandis que dans le

sondage No 3, le tubage d'acier de 15,2 cm de diamètre a été laissé en
place pour permettre le forage dans le roc.

En cours de sondage, des échanti 11 ons des dépôts interceptés
furent prélevés à des intervalles de 1,5 m pour fins d'identification et

d'analyse granulométrique.

Les piézomètres ont permis la réalisation d'essais de perméa­

bilité, le nivellement de la nappe pour l'établissement de la carte
piézométrique et le prélèvement d'échantillons d'eau aux fins d'analyses
sur le terrain et en laboratoire.

La localisation de ces piézomètres sera trouvée sur le plan
détaillé du site présenté à la section 5.4.1 (voir figure No 15). Les
détails de la construction type des piézométres sont présentés en

Annexe.
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5.4 Caractéristiques du site

5.4.1 Physiques

Le site d'enfouissement sanitaire opéré par le Ministère de la

Défense Nationale sur la base militaire de Valcartier couvre environ une

superficie de 2 500 mètres carrés. Les déchets sont déposés sur un ter­
rain au niveau de la vallée à partir du flanc d'un escarpement d'environ

10 mètres de hauteur. Le chemin d'accès (route du Château) se retrouve

au sommet de cet escarpement qui marque l'extension du Mont Kaeble situé
au nord-est du site.

Les environs immédiats du front de déchets sont déboisés sur

des distances de 20 à 30 m. On retrouve des terrains marécageux surtout
au sud-ouest du site, et une végétation de nature herbacée, arbustive et

arborescente typique aux régions où la nappe d'eau est près de la sur­

face.
Les environs du site sont par ailleurs boisés (70% de conifè­

res, 30% de feuillus). L'exposition aux vents est moyenne, le haut du
site étant peu protégé par la végétation environnante.

Un plan détaillé du site est présenté à la page suivante (voir

figure No 15).

5.4.2 Géologiques

Le socle rocheux d'âge Précambrien

sondage No 3 à une profondeur de 6,4 mètres.

la série de Grenville et sont constituées de

tivement peu perméables.

a été intercepté au site du

Les roches appartiennent à

gneiss et de schistes rela-

Il est recouvert de dépôts vraisemblablement d'origine fluvio­

glaciaire constitués d'un mélange hétérogène de sable moyen â grossier

;i
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et de gravier d'épaisseur variable en surface, devenant de granulométrie

de plus en plus fine en profondeur (sable fin et si1t) et de nature de
plus en plus compacte. Cette transition est typique aux dépôts d'origi­

ne glaciaire, délavés en partie de leurs particules fines par l'action
des eaux de fonte. Ces matériaux fins et si1teux qu'on retrouve près de
la surface au sud-ouest du site expliquent la rétention d'eau et la
nature marécageuse des terrains à cet endroit.

La stratigraphie varie de l'est vers l'ouest suivant le pro­

fil-type illustré à la page suivante (voir figure No 16). Le socle
rocheux remonte rapidement vers la surface en direction du Mont Kaeb1e

mais plonge à une profondeur supérieure à 15,0 mètres à l'ouest du site.

5.4.3 Hydrogéo10gigues

La carte piézométrique (voir figure No 17) établie à partir

des résultats du nivellement des points d'eau effectué le 18 octobre
1983 montre que l'écoulement des eaux souterraines s'effectue vers
l'ouest en direction de la rivière Jacques Cartier située à une distance

d'environ 1,5 km.

Les essais de perméabilité effectués sur le site ont indiqué

des valeurs de conductivité hydrau1 ique situées entre 1 et 3 x 10-2

cm/sec., ce qui est relativement élevé.

Les déchets eux-mêmes sont situés au-dessus de la nappe phréa­
tique dont la profondeur varie de 1 à 2 mètres sous le niveau naturel du
sol en aval du site.

Dans les environs immédiats du site, les vitesses de migration

des eaux souterrai nes sont typi quement de l'ordre de 200 à 250 mètres
par an. Aces vitesses, les eaux souterraines mettent entre 1 et 1,5 an
pour parcourir une distance de 300 mètres.
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CARTE PIÉZOMÉTRIQUE

FIGURE 17

SITE 03-02-03, BFC VALCARTIER
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5.5 Mode de disposition et nature des déchets

Les déchets sont déposés sur le flanc d'un escarpement d'envi­
ron la mètres de hauteur. Ils sont accumulés en vrac sur le site et
poussés occasionnellement au bas de la pente. Ils sont alors recouverts
d'une mince couche de sable et de gravier. sauf sur le front des déchets

en forte pente où ils demeurent à découvert.

Les déchets enfouis consistent surtout en des matériaux secs:

bois de démolition. briques. débris métalliques, surplus militaires ••••

provenant des opérations de la base. On y retrouve également des dé­
chets domest i ques. bi en que ceux-ci soi ent généralement achemi nés hors
de la base par un entrepreneur local. Des effluents liquides de diver­
ses origines (fosses septiques par exemple) sont également éliminés à

l'occasion sur le site. comme nous en avons été témoins lors de nos
travaux sur le site.

Des produits chimiques ont déjà été détruits sur le site par

détonation en tranchées. sous la supervision de responsables du Minis­
tère de l'Environnement. Cette pratique n'a été utilisée qu'à une seule
occasion et a été abandonnée depuis.

En principe. aucun déchet ou résidu à risque élevé n'est doré­
navant enfoui sur ce site.

-1•
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5.6 Résultats d'analyses

5.6.1 Qualité des eaux

Au moment

su rface comme ce la
phase du programme.
nappe phréatique et

de l'étude, le site ne produisait pas de l ixiviat en

avai tété apparamment constaté lors de la premi ère
Les déchets se retrouvent en fait au-dessus de la

ne sont pas saturés.

Il Y a toutefois des évidences de percolation dans la qualité
des eaux souterraines au piézomètre No 1: forte conductivité (grandes

quantités de solides dissous), dureté élevée, chlorures excessifs, etc.
Par contre, le piézomètre No Z situé en aval du piézomètre No 1 ne sem­

ble pas affecté, soit en raison d'écoulements préférentiels s'effectuant
à travers certains horizons non recoupés à cet endroit ou d'une atténua­
tion due à la filtration à travers le sol.

Un sommai re des analyses effectuées est présenté à l a page
suivante (voir tableau No 3).

5.6.Z Production de gaz

On décèle par endroits de faibles odeurs. Toutefois, les
déchets étant déposés au-dessus de la nappe phréatique, la production

éventuelle de biogaz est limitée et ces derniers peuvent facilement être
di spersés dans l'atmosphère à travers les matéri aux de recouvrement
perméables ou les résidus non recouverts.

Les analyses au gazomètre portatif n'ont révélé aucune concen­

tration significative d'anhydride carbonique (COZ) ou de métane (CH 4).
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5.7 Conclusions

La dépos it i on des déchets étant effectuée au-dessus de la

nappe phréatique et les dépôts naturels sous-jacents étant relativement
perméables, la production de biogaz est restreinte et la percolation
n'est pas visible en surface sur le site de Valcartier.

Des eaux de lixiviation sont néanmoins produites par l'infil­

tration des précipitations d'eau à travers les déchets et elles rejoi­
gnent éventue11 ement l a nappe d'eau souterrai ne. L' i nfl uence du site

sur la qual ité des eaux souterraines est moins apparente lorsque l'on
s'éloigne de celui-ci, soit en raison d'écoulements préférentiels à

travers certains horizons plus perméab-les dans les dépôts meubles, ou
d'une atténuation par filtration dans le sol.

Sur la base des résultats obtenus de 5-1, les eaux de surface

avoisinantes ne semblent toutefois pas affectées de façon significative
par les eaux de lixiviation produites par le site.

L'impact potentiel sur l'environnement nous semble donc res­

treint jusqu'à maintenant. Compte tenu de l'absence d'utilisateurs des
ressources en eau souterraine entre le site d'enfouissement et les

points de résurgence éventuelle situés à l'ouest et de la nature des
matériaux généralement enfouis, il nous apparaît acceptable de maintenir
ce site en opération à des fins de disposition de matériaux secs (dé­

chets domestiques ou effluents liquides exclus) moyennant certaines
précautions et certains réaménagements du site.
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5.8 Recommandations

Amoins de découvrir des sources d'alimentation en eau potable

en aval des écoul ements en provenance du site, nous considérons qu' il

n'y a pas lieu d'effectuer des recherches plus élaborées sur ce site.
La qual ité des eaux de surface apparaît acceptable et l'environnement

semble bien s'adapter à la présence du site.

Qu'on décide ou non de poursuivre les opérations du site d'en­

foui ssement, nous sommes d' avi s que certai ns réaménagements s'imposent

dans le mode de déposition adopté jusqu'à maintenant.

Pour des raisons autant esthétiques que sanitaires, nous

recommandons notamment d'adoucir les pentes à moins de 30% sur le front
de déchets et de recouvrir complètement celui-ci. Dès que possible, un

recouvrement final d'une épaisseur suffisante (au moins 60 cm) devrait

être effectué dans les secteurs dont l'exploitation est terminée. On
devrait favoriser l'apparition d'un couvert végétal de façon à réduire

les infiltrations d'eau (par conséquent la quantité de lixiviat produit)
et l'éros i on des pentes.

Si l'on poursuit les opérations d'enfouissement, il serait

préférable de déposer les déchets en couches de quelques mètres d'épais­
seur au maximum, groupées en cellules et recouvertes le plus rapidement

possible, au lieu de pousser ces déchets au bas d'une dénivellation de
10 mètres qu'il est ensuite impossible de recouvrir.

Il faudra également éviter de mettre eR contact les déchets

avec les eaux de surface avoisinantes, ce qui pourrait devenir le cas au
fur et à mesure que le front de déchets progresse. A cette fin, il sera
peut-être nécessaire d'effectuer du drainage.
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Par ailleurs, on devrait prendre les mesures nécessaires pour

protéger adéquatement les piézomètres mis en place, l'avance constante
du front de déchets risquant de les faire disparaître à court terme. On
pourrait à cet effet les entourer d'un tuyau de tôle ondulé qu'il serait
ensuite possible de remblayer avec les déchets. Ces piézomètres permet­
tront de poursuivre la surveillance du comportement des eaux souterrai­
nes et l'évaluation régulière des impacts causés par le site d'enfouis­
sement.



-64-

6.0 BFC FARNHAM

SITE 06-02-01

6.1 Introduction

On retrouve sur la Base des Forces Canadiennes de Farnham.
située à environ 50.km au sud-est de Montréal (voir figure No 18), un

site de faible dimension qui a servi en 1972 à enfouir environ 230
barils de 45 gallons ayant déjà contenu du DDT. Le site n'a été utilisé

qu'une seule fois et abandonné depuis.

L'utilisation du DDT comme insecticide (principalement pour le

cotton et le tabac) ou comme pesticide contre certains rongeurs en par­
ticulier n'est plus permise en raison des dommages écologiques qui en
résultent.

Le DDT et ses produits dérivés ne sont pas biodégradables et
s'intègrent dans la chaîne alimentaire, provoquant des accumulations au
sein des individus qui la composent.

Le site a donc été retenu pour étude dans le cadre de la phase

II du programme d'évaluation en raison de la nature des déchets enfouis
et du contact avec la nappe phréatique, même si son classement était de
deuxième priorité suivant les critères utilisés lors de la phase
d'inventaire.
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6.2 Localisation et accès au site

L'emplacement du site de disposition de Farnham est montré
sur la carte de localisation détaillée à la page suivante (voir figure
No 19).

L'accès au site à l'intérieur de la base se fait par la rue

Fleurimont. On le retrouve dans un boisé à environ 150 mètres à l'ouest
des bâtiments de la section du Génie. Le chemin d'accès est en mauvais
état en raison d'un drainage déficient et de la nature marécageuse des
terrains.

Le site n'est pas clôturé et l'accès n'est pas contrôlé

d'aucune façon.
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6.3 Travaux effectués

Un total de trois (3) sondages furent effectués pour fins de
caractérisation du milieu et de mise en place des piézomètres, totali­

sant environ 16 mètres linéaires de forage. Deux (2) de ces sondages
furent réalisés en 15,2 cm de diamètre au moyen d'une foreuse à percus­
sion de type Bucyrus 22-W. Un troi si ème sondage a été effectué à

l'ouest du site au moyen d'une tarière portative, l'accès se révé1,ant
impossible pour une foreuse conventionnelle automotrice.

Les sondages de 15,2 cm de diamètre furent transformés en ple­
zomètres de 10,2 cm de diamètre par la mise en place de tubages de PVC
sch 40 munis de crépines de type Hydrophilic de gO cm de longueur
chacune.

Dans le sondage réalisé à la tarière, une pointe crépinée en
acier de 3,2 cm de diamètre fut laissée en place.

Des échantillons des dépôts recoupés lors de sondages furent
prélevés à des intervalles de 1,5 m pour fins de description et d'analy­
se granu1ométrique.

Les piézomètres auront permis la réalisation d'essais de
perméabilité, le nivellement de la nappe d'eau dans le but d'établir une
carte piézométrique et le prélèvement d'échantillons d'eau aux fins
d'analyse sur le terrain et en laboratoire.

La localisation des piézomètres aménagés sur le site pourra

être trouvée sur le plan détaillé présenté à la section 6.4.1 (voir
figure No 20).
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6.4 Caractéristiques du site

6.4.1 Physigues

Le site de disposition couvre une superficie de l'ordre de

1 200 mètres carrés sur un terrain de nature marécageuse. Un étang

recouvre une partie des barils enfouis au nord du site, le reste est

couvert par une végétation de nature herbacée et arbust ive. Il est de

ce fait relativement bien protégé des vents dominants.

Un fossé de drainage situé à environ 100 mètres à l'ouest

recueille le surplus des eaux superficielles pour les diriger éventue1­

1ement dans un rui sseau, pui s dans 1a ri vi ère Yamaska qui se retrouve à
environ 500 mètres à l'est du site.

Un plan détaillé du site est présenté sur la figure No 20 de

la page suivante.

6.4.2 Géo1ogigues

Les sondages ont recoupé des épaisseurs de 1,5 à 2,5 mètres de

dépôts de sable et de gravier silteux, avec de minces interstratifica­

tions d'argile. Les dépôts superficiels reposent sur une formation peu

perméable constituée d'argiles marines d'une épaisseur d'au moins g,O

mètres au sondage stratigraphique No 1.

Ces dépôts non consolidés recouvrent le socle rocheux consti­

tué de sha1es du groupe d'Ut i ca et de schi stes du comp1 exe de St -Ger­

main. Ces roches sont réputées pour être peu perméables.

Une coupe-type illustrant la stratigraphie particulière du

site est présentée à la figure No 20.

-.,
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6.4.3 Hydrogéologigues

La carte piézométrique (voir figure No 21) établie à partir

des données de nivellement des points d'eau recueill is le 9 novembre

1983 montre que l'écoulement des eaux des horizons superficiels s'effec­

tue vers l'ouest en direction d'un fossé de drainage.

La perméabil ité des dépôts granul ai res superfi ci el s est très

faible. On peut estimer sur la base des essais réalisés que les valeurs

de conductivité hydraul ique sont inférieures à 10-5 cm/sec. Celles de
la couche sous-jacente d'argile sont encore plus faibles, probablement

dans l'ordre de 10-7 cm/sec. La vitesse des écoulements souterrains

sera par conséquent très faible.

Les niveaux d'eau sont tous près de la surface, de 0 à 0,5

mètre de profondeur en moyenne. Au piézomètre No l, on note même une
condition artésienne, avec un niveau piézométrique situé à environ 0,35

m au-dessus du sol. La présence de lits confinants d'argile au sein des

dépôts granulaires superficiels est à l'origine de ce phénomène.

6.5 Mode de disposition et nature des déchets

Les quel ques 230 baril s contaminés ont été enfoui s en une

seule opération en 1972 et recouverts à même les matériaux déplacés sur

le terrain. L'absence de nivellement et le drainage a provoqué l'accu­

mulation d'eau au-dessus d'une partie des déchets enfouis et la forma­

tion d'une étendue permanente d'eau stagnante.

Les barils vides enfouis avaient déjà contenu du DDT, soit

sous forme de poudre, soit sous forme d'émulsion dans des huiles. Les

quantités résiduelles de DDT contenues dans les barils au moment de leur

enfouissement sont inconnues. Des tentatives de mettre à jour quelques

barils contaminés de façon à déterminer leur contenu exact ont été en­
treprises par le Ministère de la Défense Nationale en 1979. Elles sont

demeurées vaines en raison de l'état de détérioration avancé des barils.
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6.6 Résultats d'analyses

6.6.1 Qualité des eaux

La présence de DDT (di chl orodi phényltrichl oroéthane) et de
composés dérivés (000, ODE) a été confirmée en faibles concentrations
dans les eaux superficielles recouvrant les barils enfouis. Elle ne l'a
pas été au piézomètre No 1 situé en amont des écoulements.

Avec des teneurs en pesticides totaux inférieures à 10 fig/L,
la norme de 30jUg/L relative à la qualité des eaux pour fins d'utilisa­
tion domestique n'est pas excédée. Par contre, des concentrations

inférieures à la limite de détection de 0,005 jJg/L sont recommandées
pour assurer la protection de la vie aquatique.

Les autres paramètres physico-chimiques analysés ne mettent
pas en évidence de réduction dans la qualité des eaux. Tous les résul­

tats d'analyse sont présentés au Tableau No 4 de la page suivante.

6.6.2 Production de gaz

Les analyses effectuées au gazomètre portatif n'ont pas indi­
qué de concentrations anormales d'anhydride carbonique (C02) ou la pré­
sence de méthane (CH4).
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6.7 Conclusions

Des bari l s contami nés, ayant déj à contenu du DDT, ont été

enfouis en 1972 sur la base militaire de Farnham. Les contenants sont
actue11 ement dans un état de décompos i t i on avancé, de sorte qu' i lest
impossible de déterminer quelles quantités de pesticides ont été effec­
tivement éliminées sur le site.

L'absence de nivellement et de dra i nage cause l' accumul at ion

d'eau en surface au-dessus des bari l s enfoui s. On a retrouvé dans ces
eaux superficielles de faibles concentrations en DDT et produits dérivés

(000, ODE). Ces teneurs demeurant toutefois considérablement inférieu­
res aux normes relatives aux concentrations maximales fixées pour l'uti­
lisation de l'eau à des fins domestiques ou pour l'abreuvement du

béta il .

Au niveau des eaux souterraines, les temps de migration sont
élevés en raison de la faible perméabilité des dépôts superficiels. Les
dépôts argileux immédiatement sous-jacents d'au moins 9 métres d'épais­
seur sont encore moins perméables et de nature à assurer une protection

adéquate aux nappes d'eau souterraines de la région.

Compte tenu de la stabilité du DDT par rapport aux faibles
concentrations retrouvées sur le site, il y a donc lieu de conclure que
les barils contaminés étaient pratiquement vides au moment de leur
enfouissement.

Les impacts sur la qualité des eaux sou~erraines étant consi­

dérablement mitigés par la nature du milieu, seuls les contacts possi­
bles avec les eaux de surface contaminées pourraient présenter un cer­
tain risque à long terme, si l'on tient compte que les normes pour assu­
rer la protection de la vie aquatique sont inférieures aux limites pra­
tiques de détection.
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6.8 Recommandations

Nous recommandons qu'un réaménagement du site soit effectué de

façon à empêcher les eaux de surface de s'accumuler sur le site. Il

s'agirait essentiellement de remblayer les dépressions actuelles et de

niveler le site de façon à assurer un drainage adéquat vers l'ouest. À

l'est du site, c'est-à-dire en amont des écoulements, on devrait égale­

ment aménager quelques fossés de drainage afin de diminuer les apports

d'eau de surface sur le site.

Suivant un tel réaménagement, le site ne présenterait aucun

impact significatif pour l'hygiène ou l'environnement. En conséquence,

nous ne recommandons pas d'étude plus détaillée du site.

l _
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7.0 ADACPORT, MONTRÉAL

SITE 06-05-01

7.1 Introduction

Le site de l'ADACport (anciennement Autoparc Victoria) a servi
jusqu'en 1966 de site d'enfouissement sanitaire pour la région de

Montréal. D'énormes quantités de déchets domestiques et industriels en
provenance de Montréal, Laval, Ste-Thérése, Longueuil, Kahnawake furent
déposées le long de la rive du fleuve St-Laurent, principalement entre

les ponts Champlain et Victoria, durant sa vie active qui a débuté vers

1863.

Il a été fermé pour des raisons esthétiques lors de l'ouver­

ture de l'exposition universelle de 1967 et aména9é partiellement en
aire de stationnement pour l'occasion. Une piste d'aviation asphaltée
et un terminus expérimental d'avions 1 décollage et atterrissage court
(ADAC) furent ajoutés en 1973 dans la partie centrale du site d'enfouis­
sement, d'où son appellation actuelle.

Le site de disposition de déchets appartient en grande partie

au Conseil des Ports Nationaux et également 1 la Société des Ponts

Jacques Cartier et Champlain Inc. Il a été retenu dans la phase II du
programme d' éval uation pri nci pal ement en rai son du contact des déchets
avec la nappe phréatique, du volume important de déchets enfouis, de la
proximité de lieux publics et de la production de gaz explosifs, résul­
tat de la décomposition des déchets solides.
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7.2 Localisation et accès au site

L'emplacement du site de 1 'ADACport est montré sur la carte de

localisation détaillée présentée à la page suivante (voir figure No
23). L'autoroute Bonaventure qui relie le pont Champlain au centre­
ville de Montréal traverse le site et constitue sa principale voie
d'accès.

Les limites du site de disposition sont mal définies. Une
partie de la gare de triage du Canadien National et du poste Viger

(Hydro-Québec) est également construite sur les déchets. Sur les
terrains appartenant au gouvernement fédéral, le site a été subdivisé en

trois parties (A, B et C) suivant les études réalisées antérieurement.

On accède à la partie A du site par une voie de service pas­
sant sous le pont Victoria et se prolongeant le long de l'autoroute
Bonaventure. Une usine d'épuration d'eaux usées de la Ville de Montréal
est située à l'entrée du site, entre le chemin d'accès et le pont Victo­
ria. Le site dont l'accès est contrôlé par une barrière non surveillée

sert présentement à l'entreposage temporaire de matériaux granulaires.

Le chemin d'accès se prolonge jusqu'à la partie B au centre du
site (l'ADACport en tant que tel) qui est complètement clôturé. Les

installations sont désaffectées et seules les fondations des anciennes
structures, les voies d'accès et la piste d'aviation sont encore visi­
b1es.

La partie C est séparée de la partie B par l'autoroute Bona­
venture et s'étend jusqu'au pont Champlain.
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Le terrain est présentement désaffecté et non clôturé. À

l'est de la zone C, on retrouve un secteur remblayé de matériaux secs

(matériaux d'excavation, pierre ••• ) sur un lot de grève en eau profonde
qui n'appartient pas en soi au gouvernement fédéral. Ce remblai a été
aménagé pour rectifier le rivage du fleuve St-Laurent en aval des écou­
lements d'une importante sortie d'eaux usées par la Ville de Montréal.
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7.3 Travaux effectués

7.3.1 Travaux antérieurs

Des travaux d'exploration, dont les résultats sont pertinents

dans le cadre de la présente étude, ont déjà été réalisés dans les dif­
férentes parties du site d'enfouissement sanitaire.

Dans la partie A, une étude de faisabil ité pour l'aménagement

d'une importante stat i on postale a été effectuée en 1973-1974, rel i ée
principalement aux méthodes de contrôle des gaz explosifs (Ralph Stone
and Co. Inc., mars 1974). Un ensemble de neuf (9) sondages ont ainsi

été réalisés à travers les déchets au moyen d'une tarière de 20,3 cm de
diamètre. Les travaux d'exploration ont également inclus l'installation

de sondes et de piézomètres pour l'échantillonnage et des eaux souter­
raines dans chaque sondage, la mise en place de 44 sondes périphériques
pour l'étude de la migration des gaz et de neuf indicateurs de tassement
adjacents aux sondages. Des opérations subséquentes d'enfouissement de
rebuts de construction n'ont pas permis de préserver ces ouvrages.

Dans la partie B, des travaux d'exploration reliés aux aména­
gements de l'ADACport proprement dits ont également été effectués.
Parmi les travaux les plus pertinents, mentionnons l'étude approfondie
de génie de l'environnement réalisée en 1977-1978 reliée principalement
à la production de gaz provenant de la décomposition des déchets enfouis
et aux tassements associés du terrain en vue d'évaluer la faisabilité de
différentes méthodes pour la construction d'un aéroport permanent (Con­
seillers Beak Ltée, janvier 1979). Au total, seize. (16) forages ont été
complétés dans le cadre de cette étude au moyen d'une foreuse rotative à
di amant et ont permi s l'aménagement de pi ézomètres pour survei 11 er 1e
niveau de la nappe phréatique et prélever des échantillons de gaz et
d'eau. Les mesures et les analyses se sont étalées sur une période

d'environ un an.
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D'autres sondages ont également été complétés au mois de mars

1983 dans le cadre d'un projet de télédétection de déchets (Aménatech

Inc., septembre 1983). Les sondages ont été effectués à la rétroexca­

vatrice et ont permis l'installation de tubes d'observation.

Un bon nombre de ces piézomètres ont été préservés mais peu se

sont finalement révélés util isables autrement que pour l'observation des

niveaux d'eau. La plupart sont en .effet colmatés ou remplis de maté­

riaux fins, rendant l'échantillonnage d'eau ou la réalisation d'essais

de perméabilité valables impossible.

Sur l'ensemble du site et plus particulièrement sur la zone C,

les seuls autres travaux d'exploration pertinents s'avèrent être reliés

à la construction de l'autoroute Bonaventure.

7.3.2 Travaux effectués pour la présente étude

Pour compléter les informations déjà disponibles sur la nature

du sous-sol et implanter des piézomètres dans les secteurs les moins

travail1 és, deux sondages strati graphiques suppl émentai res furent com­

plétés dans les parties A et C du site d'enfouissement sanitaire. Au

total, près de 32 mètres linéaires de forage en 15,2 cm de diamètre

furent ainsi réalisés au moyen d'une foreuse à percussion de type Bucy­

rus 22-W.

Les sondages d' exp1 orati on furent transformés en pi ézomètres

par l'introduction d'un tubage en PVC de 10,2 cm de diamètre muni d'une

longueur d'envi ron 90 cm de crépi ne de type Hydrophi 1i c, conformément

aux détails de la construction type présentée en Annexe.
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La local isation de ces piézomètres et des travaux antérieurs
pertinents (à l'exclusion des sondages réal isés pour l'autoroute Bona­

venture) apparaît sur la figure No 24 à la section 7.4.1. Les piézomè­

tres et autres ouvrages qui ont servi à la réalisation d'essais de

perméabilité, au nivellement piézométrique et au prélèvement d'échantil­
lons d'eau et de gaz à des fins d'analyse sont également localisés sur
la carte piézométrique présentée à la section 7.4.3 (voir figure No 26).

'-....._---------
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7.4 Caractéristiques du site

7.4.1 Physiques

Les aires d'enfouissement de déchets délimitées sur des terres

fédérales au site de l'ADACport entre les ponts Champlain et Victoria
sur le bord du fleuve St-Laurent couvrent plus de 700 000 mètres carrés.

La topographi e du terrai n est marquée de nombreuses dépres­

sions, résultat de tassements différentiels qui se produisent encore
aujourd'hui. Le remblai superficiel étant très compact, il est peu

perméable et favorise l'accumulation des eaux de surface en divers

endroits. Quelques conduites de drainage traversent le terrain (voir
plan détaillé, figure No 24) à partir des installations du CN à l'ouest

et des regards installés sur le site favorisent l'égouttement des eaux

de surface.

Les parties A et B du site sont déboisées et ce n'est que sur

la partie C qu'on retrouve un peu de végétation herbacée et arbustive.

L'exposition aux vents en bordure du fleuve est de ce fait des plus

complètes.

7.4.2 Géologiques

Le socle rocheux qu'on retrouve à une profondeur de l'ordre de
15 mètres sur le site est constitué surtout de shales du groupe d'âge

Ordovicien d'Utica. Le roc est altéré et très friable sur les premiers

mètres de son épaisseur mais devient de plus en plus sain en profondeur.

Les déchets reposent généralement directement sur le roc et
parfois sur une mince couche de till glaciaire (sable, silt, gra­

vier ... ). Leur épaisseur est de l'ordre de 12 à 14 mètres et ils sont

occasionnellement recoupés par des dépôts de sol argileux. Sur
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l'ensemble du site, on retrouve en surface un remblai d'environ 1,5 m
d'épaisseur, de nature argileuse et peu perméable.

Al'ouest du site, on retrouve des dépôts natu

silteux de la mer Champlain au-dessus du roc et recouverts
de remblai en surface.

argil eux et

matériaux

Une coupe-type du site est présentée à la figure No 25.

7.4.3 Hydrogéologiques

Une carte piézométrique (voir figure No 26) a été établie à

part i r des données de ni ve 11 ement (référence géodés i quej recuei 11 i es le

5 janvier 1984. On constate que les écoulements s'effectuent globale­
ment vers l'est en direction du fleuve St-Laurent.

Les niveaux d'eau se situent à des profondeurs de l'ordre de 8
à 10 mètres, à des élévations variant de 9,0 à 12,0 mètres.

Les valeurs de conductivité hydraulique obtenues lors des

essais de perméabilité réalisés en place sur les piézomètres aménagés
par Foratek International sont de l'ordre de l x 10-5 cm/sec.,
correspondant à l 'horizon inférieur des déchets dans lequel sont
installées les crépines. Ces résultats sont donc ponctuels et il
faudrait s'attendre à des valeurs sensiblement plus élevées pour
l'ensemble du milieu.

*B.M. #1 situé à l'entrée de la station d'opération des eaux de la Ville
de Montréal, fig.87 de l'étude Beak 1979.
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7.5 Mode de disposition et nature des déchets

L'enfouissement de déchets au site de l'ADACport a été effec­

tué par déversement le long des ri ves du St-Laurent, entraînant un

déplacement de 400 à 450 mètres au cours de sa vie active.

L'exploitation du site fut partagée entre la Ville de Montréal

dans la partie est et un entrepreneur privé en collecte des ordures dans

la partie ouest. Suivant les informations recueillies, il semblerait

que l'enfouissement se soit effectué de façon relativement contrôlée, du

moins du côté de la ville, comportant la disposition des déchets en

couches de 2 à 3 mètres d'épaisseur, un compactage au moyen de petits

bulldozers et un recouvrement plus ou moins systématique de sol ou de

matériaux secs.

Du côté de l'entrepreneur privé, il semblerait que les déchets

furent tout simplement poussés au bas des pentes au moyen de bulldozers,

sans compactage ou recouvrement systématique.

La disposition des déchets sur le site a été abandonnée un peu

avant l'Expo '67 pour des raisons esthétiques, mais a été poursuivie

dans le secteur est (A) du site par après. Une couche de 3 m de

matériaux de construction a été ainsi ajouté sur l'ancien stationnement.

Dans l'ensemble, on a retrouvé des déchets domestiques (pa­

pier, verre, métal, bois, tissus ... ) dans une proportion de 40 à 50%, le

reste étant constitué de sol et de débris de' construction (pierre,

ciment, alphalte, briques). De l'huile, du goudron, de la peinture et

d'autres résidus de nature industrielle sont également présents à l'in­

téri eur des déchets. Tous ces rebuts sont rel at i vement bi en conservés,

particulièrement au-dessus de la nappe phréatique. La décomposition est

plus avancée au contact ou sous la nappe phréatique.
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7.6 Résultats d'analyse

7.6.1 Qualité des eaux

Les résultats des analyses physico-chimiques réalisées sur des

échantillons d'eau prélevés sur les piézomètres Nos 1 et 2 sont pré­

sentés de façon sommaire à la page suivante (voir Tableau No 5).

Ils confirment que nous sommes en présence d'eau de lixivia­
tion (forte conductivité, grande quantité de matières dissoutes, dureté
élevée ••• ).

Il a été également constaté que cette eau était contaminée par
des huiles et d'autres produits dérivés ou associés. Aucune analyse au

niveau de ces hydrocarbures lourds n'a été entreprise. Cette contamina­

tion pourrait provenir des opérations antérieures de disposition de

déchets et de 1iquides ou de l'infiltration de ces produits à travers

les conduites de drainage qui traversent le site en provenance de la
cour de triage du CN.

Les valeurs relativement faibles de carbone organique total et

de demande chimique on oxygène (D.C.O.) indiquent par ailleurs que les
processus de décomposition s'effectuent lentement en raison de la faible

quantité de déchets submergés. Il faut s'attendre à des variations
importantes dans la qualité des eaux de lixiviation lors de la fonte des

neiges ou après de fortes pluies, ce qui aurait pour effet d'augmenter

temporairement la teneur en eau des déchets et d'augmenter le taux d'ac­
tivité.
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7.6.2 Production de 9az

Les essais au gazomètre portatif ayant confirmé les résultats

des études antérieures en ce qui a trait à la présence de concentrations
de méthane et d'anhydride carbonique sur le site, des échantillons des

émanati ons de quel ques pi ézomètres, stati on de feu et regards d' égoûts
ont été prélevés pour fins d'analyse en laboratoire par méthode de chro­
matograhpie en phase gazeuse.

Les résultats des analyses effectuées par la firme Sodexen

Inc. apparaissent à la page suivante (voir Tableau No 6). La localisa­
tion des points d'échantillonnage est montrée sur la carte piézométrique
à la section 7.4.3 (voir figure No 26).

Des concentrations élevées de méthane et d'anhydride carboni­

que se retrouvent dans la partie B du site (piézomètres BH-l et BH-16),
et dans la partie A (piézomètre PZ-2). Le mélange de gaz est explosif.

Des teneurs relativement faibles ont été décelées dans le
regard d' égoût qui traverse 1a part ie B du site et dans 1es autres
piézomètres ou poste d'échantillonnage de gaz.

Cette production de gaz naturel et d'anhydride carbonique est

le résultat de la décomposition biologique des déchets organiques en­
fouis dans le milieu. Tel qu'il a été démontré lors d'études antérieu­

res, le taux de production de gaz est variable et dépend notamment de
l' humidité et de 1a température.
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TABLEAU NO 6

SOMMAIRE DES RÉSULTATS D'ANALYSE DE GAZ

Échantillons Méthane (CH4)
(%)

Anhydride carbonique

(%) (C0 2)

MH-1 3, l l ,3
MH-2 <. 0,01 0,09
MH-3 < 0,01 0,04

BH-1 59 30
BH-15 0,16 0,16
BH-16 53 32

PE-4 0,22 0,16
PE-2ü <0,01 0,05

PZ-1 0,13 0,20
PZ-2 28 13

Rapport Sodexen No 055-07-84-1, Janvier 1984

-1 ----------,
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7.7 Conclusions

Le site de disposition de l 'ADACport est de nature à présenter

des impacts appréciables sur le milieu au niveau de la production de
biogaz, d'eaux de lixiviation et de tassements.

En comparaison de la masse considérable de déchets enfouis sur
le site, le taux de décomposition demeure relativement limité en raison
de la profondeur de la nappe phréatique et du faible degré d'humidité

des déchets, les eaux de pluie ne pouvant s'infiltrer librement à
travers le remblai imperméable superficiel. Alors que dans la plupart

des autres sites d'enfouissement les taux de production de gaz et de
lixiviat atteignent rapidement un maximum au moment de la fermeture du

site pour ensuite décroître avec le temps, le site de l 'ADACport accuse

des taux de production plus faibles mais qui seront maintenus pour beau­
coup plus longtemps.

Le problème de la production de gaz potentiellement explosifs

constitue l'impact le plus sérieux sur le milieu compte tenu de la pro­
ximité de zones industrielles, commerciales et résidentielles. La
migration des gaz s'effectue habituellement vers le haut, en raison des
différences de densité avec l'air ambiant, pour se diffuser ensuite dans
l'atmosphère. Les gaz peuvent toutefois migrer latéralement dans les
zones plus poreuses, particulièrement lorsque la couverture du site est
peu perméable comme c'est effectivement le cas.

Les gaz peuvent donc se déplacer à des distances appréciables
autour du site et s'accumuler en divers endroits,. présentant ainsi un

impact à long terme indépendant du taux d'activité du site. Ils pour­
raient également migrer à la faveur de conduits de tout genre (égoûts,
conduits d'électricité ou de téléphone), s'accumuler dans des espaces
clos et présenter éventuellement des risques d'explosion sur les ter­
rains avoisinants.



\.
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Au niveau des eaux de lixiviation, les impacts sur l'environ­

nement sont minimisés du fait de la profondeur de la nappe phréatique,

de l'absence d'utilisateurs d'eau souterraine et du pouvoir de dilution

cons i dérab1e du f1 euve St-Laurent vers 1eque l s'effectuent 1es écoul e­

ments. La présence d' huil es et probabl ement d'autres hydrocarbures

lourds sur le site peut néanmoins impl iquer un impact sérieux sur

l'environnement en dépit de ces facteurs. La masse considérable de

déchets enfouis et les incertitudes reliées à la nature complète de

ceux-ci occasionne donc é9alement un risque au niveau de la qualité des

eaux de surface.

Quant aux problèmes associés aux tassements différentiels dans

les déchets, les impacts créés se situent surtout au niveau des aménage­

ments présents et futurs sur le site (route, bâtiments ... ) dont le

design et l'entretien seront nettement affectés. On devra être égale­

ment conscient à ce niveau des risques découlant des possibilités d'ac­

cumulation de gaz dans ces aménagements et prendre naturellement les

précautions qui s'imposent.

;i
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7.8 Recommandations

Une étude pl us détai 11 ée du site de l'ADACport sera requi se

afin de définir avec exactitude la nature et le degré des impacts créés
sur l'envi ronnement.

Il sera particulièrement important d'examiner les possibilités
de migration et d'accumulation des gaz sur le site et dans ses environs

afin de déterminer s'il existe un risque pour la sécurité publique. Un
inventaire et un échantillonnage systématique des conduits risquant
d'être infiltrés par ces gaz devraient être effectués dans les meilleurs

délais possibles.

Des analyses plus complètes devraient également être effec­

tuées sur les eaux souterraines afin de préciser l'ampleur des impacts
sur la qualité de l'environnement, compte tenu de la capacité de tampon
et de dilution du fleuve St-Laurent.

À cette fin, des piézomètres supplémentaires devront être
aménagés sur le site, en particulier à sa périphérie, de façon à réali­

ser ces déterminations.

Suivant les résultats obtenus et la vocation future du site,

on devra songer à établir un mode de gestion du site, incluant un pro­
gramme d'observation des paramètres influençant la qualité de l'envi­
ronnement (eau, gaz, tassements ••• ) et si nécessaire des mesures de con­
fi nement ou de contrôl e de ceux-ci. Il s'agi rait de détermi ner notam­
ment si on devrait favoriser l'augmentation ou la qiminution du proces­

sus de décomposition (par une modification de la teneur en eau par exem­
ple), préconiser une couverture perméable ou non du site ou implanter un
système de ventil ation (tranchée perméable, puits de décharge ••• ) avec
ou sans coupure étanche pour contrôler le taux de production et la

migration des gaz à long terme.
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Nous recommandons finalement d'éviter tous travaux ou aménage­

ments susceptibles de modifier les conditions actuelles d'activité du

site, par exemple des travaux supplémentaires de remblai dans la partie

nord du site qui contribuent de façon significative à l'imperméabilisa­

tion de la couverture du site, avant qu'un tel mode de gestion soit

implanté.
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8.0 RECOMMANDATIONS G(N(RAlES

Compte tenu des impacts observés sur le milieu dans le cadre

de cette étude et des risques potentiels pour l 'hygiène et l'environne­
ment, nous recommandons que les sites suivants soient retenus pour une

étude plus détaillée en marge de la phase III du programme d'investiga­
tion des sites de disposition sur les terres fédérales au Québec, soit:

1 - Camp Bouchard, Blainville (site No 06-02-02)
2 - ADACport, Montréal (site No 06-05-01)

les résultats de cette étude devront permettre d' établ i r la

nature complète, le degré et l'étendue des impacts sur le milieu décou­
lant de la présence de ces sites de disposition. Suivant les risques

identifiés, des mesures de correction appropriées pourront ètre propo­
sées pour circonscrire ou du moins mitiger suffisamment la situation.

Aucune étude supplémentai re des sites exi stants su r l a ferme

expérimentale de Grosse-Ile et des bases militaires de Valcartier et de
Farnham n'est requise. Des travaux spécifiques relativement â la relo­

calisation des sites actuels de Grosse-Ile, du recouvrement plus adéquat

du site de Farnham et du réaménagement du site de Val cartier sont toute­
fois recommandés.

Des mesures appropriées devraient être prises pour assurer la

conservation des piézomètres installés dans le cadre de cette étude, en
particulier sur la base de Valcartier oG l'avancement du front de

déchets risque de les faire disparaître éventuellement. Un programme de
surveillance, d'échantillonnage et d'analyse du réseau de piézomètres,
en particulier sur les sites encore actifs ou ceux présentant des pro­
blèmes au niveau des eaux de lixiviation ou de production de gaz,



-100-

devrait être mis de l'avant pour suivre l'évolution de l'activité des
sites et prendre si nécessaire des actions en temps opportuns pour cor­

riger ou mitiger adéquatement les impacts sur l'environnement.

Soumis par,

Richard St-Germain,
Ingénieur

Martin Pou in, M.Sc.
Hydrogéo l ogue
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ANNEXE A

NORMES RELATIVES ALA QUALITr DE L'EAU
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ANNEXE A

SOMMAIRE DES NORMES RELATIVES ALA
QUALITË DE L'EAU POTABLE AU CANADA

Paramètre analysé

Arsenic (As)
Chlorures (Cl)
DDT (isomètres totaux)
Ni trates (N)
Nitrites (N)
Pesticides totaux
pH

Phénols
Solides totaux dissous
Sulfates

Concentrations maximales
acceptables (mg/L)

0,05
250

0,03
10,0
0,1
0,1

6,5 - 8,5

0,002
500
500

INTERPRÉTATION RELATIVE AUX
TESTS D'ÉCOTOXICITÉ DE BASE

Paramètre analysé

Microtox
Al gues

*U.T. = Unités toxiques

Pas de danger
apparent

<3U.T.*
<10U.T.

Danger
potentiel

>3 U. T.
>10 U.T.

\.'------------



ANNEXE B

CONSTRUCTION TYPE DES PI~ZOMÈTRES
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ANNEXE B

CONSTRUCTION DES PIÉZOM~TRES

de 10,16 cm de diam. installés par une foreuse

Il

1· Couvercle Itanche

2· Tubage PVC $Chedule 40 de 10,16 cm de

diamltre

3- Diamltre nominal du trou de forage 15,24 cm

4- Remblai avec le matlrlel en place

5· Bouchon hanche en argile (Peltonite)

6· Gravier filtrant

7· Crlpine PVC .chedule 40, 10,16 cm de diamltre

1 fentes d'ouvertures comprises en 10 et 30

millilme. de pouce

~--{7

NOTE: Forage rlalisl au moyen d'une foreuse 3 percussion.

FIGURE B-1
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ANNEXE B

CONSTRUCTION DES PIÉZOMÈTRES

de 3,2 cm de diam, installAs à la tarière

1· Couvercle ltanche

2- Tubage acier de 3,2 cm de diamltre

3- .Diamltre nominal du trou de forage 10,16 cm

4- Remblai avec matlriel en place

5- Bouchon Atanche en argile (Peltonite)

6- Gravier filtrant

7- CrApine en acier de 3,2 cm de diamltr.

d'ouvertures comprises en 10 et 30 milli3mes

de pouce

NOTE: Forage rAelisAlla tarilre mAcanique portative.

FIGURE 8-2




